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> Le 7 avril 2016, le gouvernement du Québec rendait publique sa 
Politique énergétique 2030 intitulée L’énergie des québécois, source de 
croissance (pièce R-3).

> Le 10 décembre 2016, l’Assemblée nationale du Québec adoptait le 
projet de loi 106 (2016, chapitre 35) mettant en œuvre la Politique.

Mise en contexte

projet de loi 106 (2016, chapitre 35) mettant en œuvre la Politique.

> L’adoption de ce projet a entraîné l’édiction de la Loi sur Transition 
énergétique Québec.

> Les activités de TEQ ont officiellement débuté le 1er avril 2017.
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> L’élaboration du Plan directeur a débuté en juin 2017 à la suite de 
l’adoption du décret 537-2017 sur les orientations, objectifs généraux et 
cibles énergétiques du plan.

> Le 9 avril 2018, le Plan directeur a été approuvé par le conseil 

Mise en contexte (suite)

> Le 9 avril 2018, le Plan directeur a été approuvé par le conseil 
d’administration de TEQ et, le 16 avril, transmis au ministre de l’Énergie et 
des Ressources naturelles.

> Le 6 juin 2018, le gouvernement a déterminé que le Plan directeur 
répondait aux orientations, objectifs généraux et cibles du décret 537-2017 
(décret 707-2018).
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> Le 12 juin 2018, le Plan directeur a été soumis à la Régie de l’énergie 
pour, notamment, qu’elle approuve les mesures et programmes sous la 
responsabilité des distributeurs d’énergie ainsi que l’apport financier pour 
leur mise en œuvre (pièce B-0001, Demande de TEQ relative au Plan 
directeur 2018-2023).

Mise en contexte (suite)

directeur 2018-2023).

> TEQ souhaite faire quelques observations sur ce dossier.
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> TEQ a été créée pour soutenir, stimuler et promouvoir la transition 
énergétique.

> TEQ dispose de compétences variées et utiles à cet égard.

Rappel de la mission de TEQ

> TEQ dispose de compétences variées et utiles à cet égard.
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> Élaborer le premier plan directeur en transition, innovation et 
efficacité énergétiques.

> Dans le respect des demandes gouvernementales exprimées 
dans le décret 537-2017.

Rappel du mandat confié à TEQ

> Dans un délai prescrit par le gouvernement (début avril 2018).

> En coordonnant la contribution des organismes visés : ministères, 
organismes gouvernementaux, distributeurs d’énergie.

> En obtenant l’avis de la Table des parties prenantes (rapport).
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> L’information détaillée sur ce processus apparaît à la pièce B-0001.

> Les distributeurs d’énergie ont soumis à TEQ les mesures et 
programmes qu’ils proposaient :

Sur le processus ayant conduit au 
dépôt du Plan directeur

programmes qu’ils proposaient :

a) pour la durée du plan;

b) pour permettre l’atteinte des cibles gouvernementales.
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> TEQ a examiné les propositions des distributeurs pour estimer leur 
apport à l’atteinte des cibles, les possibilités de bonification, les enjeux 
d’harmonisation avec les mesures et programmes de TEQ ou de 
simplification pour le bénéfice des clientèles. Des séances de travail 
ont porté sur ces considérations.

Sur le processus ayant conduit au 
dépôt du Plan directeur (suite)

> L’offre de mesures et programmes des distributeurs a aussi été 
soumise à la Table des parties prenantes.

> Au final, TEQ a accueilli favorablement cette offre de mesures et 
programmes.

> Des travaux vont se poursuivre tel que mentionné dans le Plan 
directeur.
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> L’importance des mesures et des programmes doit être considérée à 
l’endroit de la cible en efficacité énergétique.

> TEQ et les distributeurs d’énergie sont les acteurs principaux de cette 

Sur l’importance des mesures et
programmes des distributeurs d’énergie

> TEQ et les distributeurs d’énergie sont les acteurs principaux de cette 
cible.

> La contribution globale des distributeurs d’énergie équivaut à 36 % de 
l’apport des mesures et programmes.
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> Toute décision dont l’effet serait de réduire les budgets, les aides 
financières ou forcerait l’abandon de mesures et programmes, ou de 
volets de programmes, pourrait, sous réserve d’une vérification, réduire 
la capacité du Plan : d’atteindre la cible en efficacité énergétique.

Sur l’importance des mesures et
programmes des distributeurs d’énergie 
(suite)

volets de programmes, pourrait, sous réserve d’une vérification, réduire 
la capacité du Plan : d’atteindre la cible en efficacité énergétique.

> Il faudra suivre les résultats de la mise en œuvre du Plan directeur et 
permettre un ajustement des mesures et programmes des distributeurs 
ou de leurs budgets si requis pour assurer l’atteinte des cibles :

- mais selon un processus qui permettra à TEQ d’exercer ses 
responsabilités.
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Merci !Merci !
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